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21 octobre 2021 

CIRCULAIRE CTOI 

2021–70 

Madame/Monsieur,  

COURRIER DE LA TANZANIE DEMANDANT UNE SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA 
CTOI 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un courrier de la République Unie de Tanzanie 
demandant une Session extraordinaire de la CTOI. 

 

Cordialement,  

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif 

 

Pièces jointes : 

• Courrier de la Tanzanie 
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Réf n° BA 40/104/03/06       le 20 octobre 2021 
 
 
M. le Secrétaire exécutif 
Commission des Thons de l’Océan Indien 
P.O Box 1011 
Victoria 
SEYCHELLES 
 
 
 

OBJET : DEMANDE VISANT À CONVOQUER UNE SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA CTOI 
 
 
Je vous écris au nom de la délégation de la Tanzanie auprès de la CTOI en ce qui concerne 

les Circulaires CTOI 2021-48 en date du 16 septembre 2021 et 2021-58 en date du 6 octobre 
2021 concernant des demandes visant à une Session extraordinaire de la CTOI. 
 
2. La République Unie de Tanzanie, en vertu de l’Article VI(5) de l’Accord CTOI et de 
l’Article 2(2) du Règlement intérieur, demande à la Présidente de convoquer une Session 
extraordinaire de la Commission en novembre 2021 dans le but de discuter de l’adoption de la 
proposition IOTC 2021-S25-PropE_Rev2 présentée lors de la S25 de la Commission au mois de 
juin 2021. 
 

3. Nous demandons à ce que le présent courrier soit communiqué à toutes les Parties, 
conformément à l’Article IX de l’Accord CTOI. 
 
4. Je vous remercie de votre coopération.  
 
 
 
 
 

Dr Emmaneul A. Sweke 
POUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 


